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PV 
Assemblée bourgeoise -2- 2018 

Lundi 17 décembre 2018 à 19h00 
Ecole  

2538 Romont  
 

 
 

Président :  M. Kohler David 
Secrétaire :  Mme Henriksen Christine 
Caissier :   M. Voiblet Louis 
Ayant-droit :  23 
 
 
Le président souhaite la bienvenue à l’assemblée.  Il annonce que l’assemblée bourgeoise 
a été convoquée par publication dans la Feuille Officielle d’Avis du District de Courtelary 
no 42 du 16 novembre 2018 avec l’ordre du jour dont il donne lecture, à savoir : 

 
 
 ORDRE DU JOUR : 

1. Salutations et ordre du jour 
2. Budget 2019 
3. Elections : 

a) d’un président 
b) d’un membre du conseil 

4. Divers et imprévus 
 

 
 

1. Salutations et ordre du jour 
Le président salue l’assemblée et demande s’il y a des modifications à apporter à l’ordre 
du jour. Aucune modification n’étant demandée, c’est à l’unanimité que l’assemblée se 
reconnaît légalement constituée et accepte l’ordre du jour tel quel. 

 
Le président demande si quelqu’un souhaite proposer un scrutateur. Personne ne se 
manifestant, le président nomme Corinne Gobat et Camille Benoit. Elles annoncent 23 
ayant droit. 
 

2. Budget 2019 
Le président donne la parole au caissier qui commente les chiffres importants du budget 
Il lit le rapport préliminaire. 
Le président déclare la discussion ouverte et émet quelques commentaires. Il demande 
s’il y a des questions. Quelques questions sont posées auxquelles le caissier répond. Le 
budget est accepté à l’unanimité avec remerciements au caissier pour le travail tout au 
long de l’année. 
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3. Elections : 
a) d’un président :  

David annonce la candidature de Valentin Kohler. Personne d’autre ne se 
présentant, il est élu par acclamation. 
 

b) d’un membre du conseil : 
Le président nouvellement élu ne faisant pas partie du conseil actuel, il n’est 
donc pas nécessaire de nommer un autre conseiller vu que Roger Benoit et 
Corinne Gobat continuent au sein du conseil. 

 
4. Divers et imprévus 

 
a) Inspection de l’électricité au restaurant Communal: 

Le président donne la parole au responsable de la commission des bâtiments qui 
explique les différents problèmes décelés lors de cette inspection et les travaux qui 
ont dû être entrepris. Il se tient à disposition pour tout renseignement 
complémentaire. 

 
b) Montagne de Romont 

Le président donne la parole au responsable de la commission des bâtiments qui 
explique les différents travaux qui ont dû être entrepris. Il se tient à disposition pour 
tout renseignement complémentaire. 
 

c) Projet de l’antenne Swisscom 
Sur l’ancien réservoir, tous les papiers ont été signés. 

 
d) Attribution des pâturages de la bourgeoisie 

La secrétaire lit les 5 postulations reçues. Le président lit un extrait du règlement des 
jouissances qui définit les priorités pour l’attribution des pâturages. Il ouvre la 
discussion. Roger Benoit signale que Kurt Sperisen a de la peine à entretenir les 
pâturages. Certains bourgeois ne sont pas de cet avis. Dolores Benoit prend la parole 
pour relever que c’était très important pour Jean-Daniel Benoit que les pâturages 
soient attribués à des bourgeois. Roland Benoit rappelle que le patrimoine des 
bourgeoisies doit rester aux bourgeois et apporte quelques précisions. Il aimerait que 
l’assemblée donne mandat au conseil d’adapter le règlement de jouissance. 
Christiane Kohler demande pourquoi il faudrait changer maintenant ce règlement ? 
D’autres demandent pourquoi ne pas laisser ces pâturages à la bourgeoisie et mettre 
des bergers ? Une discussion animée s’en suit. Christiane Kohler insiste sur 
l’importance d’un bon entretien du pâturage et souhaiterait que ce soit fait dans le 
respect de la nature. 
Le président propose un vote consultatif pour savoir si les bourgeois seraient 
d’accord d’entrer en matière pour mandater le conseil de plancher sur une 
modification du règlement de jouissance et de le mettre à l’ordre du jour d’une 
prochaine assemblée. On passe au vote. 10 personnes souhaitent  un travail sur la 
modification du règlement. 9 souhaitent le maintenir tel quel. Il y a 4 abstentions. 
 

e) Gravière 
Corinne Gobat informe que la gravière devrait être rebouchée et des plantations 
faites d’ici 2 ans et demi. On a un sursis de 3 ans. Franco Zanella va regarder pour 
amener du matériel et le déposer du côté où ça s’écroule. 
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f) Gaubes 
Didier Kohler demande si ce n’est pas possible de payer les gens au lieu de donner 
le bois. Cette proposition n’arrangerait pas les affaires de la bourgeoisie vu qu’elle a 
beaucoup de bois. Le conseil mettra le point à l’ordre du jour d’une prochaine séance. 
 

g) Eoliennes 
Yvan Kohler prend la parole et signale que le projet n’avance pas très vite. Un 
nouveau plan directeur sera établi en 2019. 

 
 
Une petite attention est remise à David Kohler et Roger Benoit le remercie pour son 
engagement pendant toutes ces années passées au conseil. 
 

 
La parole n’étant plus demandée, le président clôt la séance à 20h20 heures. 
 
 
    Pour l’Assemblée bourgeoise de Romont 
 
 
 
 
    David Kohler   Christine Henriksen 
    Président   Secrétaire 


